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L’église Saint Alexandre a été construite en 1530, sous l'épiscopat de Martin de Saint

-André. Un édifice antérieur a dû exister, mentionné dans les documents à partir de 

1269. L'édifice est à nef unique, terminée par un chevet polygonal.  

Quatre chapelles latérales et deux sacristies sont logées entre les contreforts. Les culs de 

lampe des chapelles sont sculptés. La construction des fausses voûtes de la nef a été 

effectuée en 1872,  la réfection et l’exhaussement du sol du sanctuaire en 1873.  

Les deux tours adjacentes, dont l'une sert de clocher, sont les vestiges de l'ancien châ-

teau, dépendance de la baronnie de Capendu. Il fut pris par le capitaine Celles le 26 

octobre 1584 et, plus tard, par le parti de Joyeuse en septembre 1590. Ce château fut 

probablement laissé à l'abandon dès cette époque.  

Celle des deux tours servant de clocher a sans doute 

rempli ce rôle pour l'église primitive. La tour s'élève sur 

trois étages de hauteurs décroissantes. Les deux étages 

supérieurs étaient percés de deux  baies sur chaque 

face. Les arcs sont en plein cintre. La toiture en bâtière 

(deux pentes) a été refaite au 19e siècle lors de la pose 

de l'horloge. La seconde tour, carrée,  présente des 

chaînes d'angles à carreaux alternés de calcaire. La 

partie supérieure de la tour manque. 

 

Eléments protégés : 

Les deux tours : inscription par arrêté du 5 avril 1948 

La cloche en  bronze pèse 400 Kg. La cloche Fondue en 1562, contient l'inscription 

latine suivante: SANCTE ALEXANDER ORA PRO NOBIS. elle est classée aux monu-

ments historiques depuis le 14 Avril 1943 

Le calice en argent est classée aux monuments historiques depuis le 26 Avril 1976. Son 

oeuvre daterait du début du 19 siècle d'après son poinçon de maître. 

 

*Documentation : Fiche Mérimée PA00102507 


